
Accusé de réception en préfecture
095-200049310-20190703-2019-92-DE
Date de télétransmission : 10/07/2019
Date de réception préfecture : 10/07/2019

Département du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉSYNDICAL DU MERCREDI 03JUILLET 2019 (DEUXIÈME CONVOCATION)
DÉI.IBÉRATION N° 2019-92

RESSOURCES HUMAINES

33- Établissement deconvention financière à la reprise du Compte Epargne-Temps (CET) encasde
mobilité des agents

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le jeudi 20 juin 2019, s'est réuni le mercredi 26 iuin 2019 à la salle des feies de BONNEUIL-EN-
FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER.
Président et Maire honoraire de la Commune de COUVRES

Date de la convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical

33 présent(e)s avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n'est pas atteint. Il informe l'assemblée du report du comité syndical i
la date du 03 juillet 2019, avec le même ordre du Jour

L'an deux mille dix-neuf, le trois juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne. légalement
convoqué le mercredi 26 juin 2019, s'est réuni à la salle des fêtes de BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la
Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la Présidence de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire
de la Commune de COUVRES

Date de la convocation ; le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL, Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente •
Maunce MAQUIN, Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE, Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HERKAT, Vice-Président - Marie-Claude CALAS, Vice-
Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUET - Délégué de la Commune de MAREIL-EN-FRANCE

24 préscnt(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF:

Mathieu EXJMAN (Commune d'ARNOUVIl.LE). Jean-Luc HERK.AT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE).
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Ingrid DE WAZIÈRES (Commune d'ÉPIAIS-LÈS-
LOUVRES), Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Aniia MANDIGOU (Commune de
GOUSSAINVILLE), Robert DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRY). Didier GUEVEL et
Marcel HINJEU (Commune de LE PLF.SSIS-GASSOT). Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE THILLAY).
Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de COUVRES). David DUPUTEL et Marie-Hélène DAUPTAIN
(Commune de SAINT-WITZ), Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON). Maurice MAQUIN
(Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF:

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAP\' :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVlLLE). Jean-Roben POLLET (Commune d'ÈZANVILLE). Jean-
Pierre I.ECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES). RogerGAGNE (Commune de SAINT-
BRICE-SOUS-FORÊT)
Formant la majorité des membres en exercice.

3 Absent(e)s et représenté(e)s
CARPF:

Bruno RBGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILLAY)
Léon ÉDART (Commune de VlLLIERS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-
LE-BEL)
CAPV :

Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de COUVRES)
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le décret^ relatif au Compte ^argne-Temps (CET) Hans la Fonction Publique Territoriale, prévoit que les
collectivités peuvent demander Tindemnisation des jours épargnés par un agent qui change de collectivité.

^ effet, le SlAH peut recruter des agents par voie de mutation qui ont des jouis ^argnés sur un Conq}t6
Épargne-Temps.

Après le vote de cette délibération, le SIAH pourra demander l'indemnisation de jours que l'agent avait épargnés
à la collecfivité d'origine.

Une convention financière doit être établie entre la collectivité d'origine et le SIAH exposant les compensations
financières, le transfert et l'utilisation du compte épargne-temps.

CEaEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

.^rès avoir entoidu le rapport de Gilles MENAT,

Vu le Code Général des Collectivités Tetiitoriales,

Vu la loi tP 83-634du 13juillet 1983modifiéeportantdroitset obligations des fonctionnaires,

Vu la loi Jp 84-53 du 26 janvier 1984 modifiéeportant dispositions statutaires relatives à la fonctionpublique
notamment ses articles 7-1 et 140,

Vu le décret n" 85-1250du 26 novembre1985relatif aux congésannuelsdes fonctioimaires temtoiiaux,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988pris pour l'aj^lication de l'article 136de la loi du 26 janvier 1984
modifiée portant di^ositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents
contractuels de la fonctionpubliqueterritoriale.

Vu le décret 91-928 du 20 mars 1991 portant di^sitions statutaires applicables aux fonctionnaires
territoriaux nommés dansdes emplois permanents à temps non complet,

Vu le dér^ 92-1194 du4 novembre 1992 fixant lesdi^sîtions communes auxfonctioimaires stagiaires de
la fonction publique territoriale.

Vu le décretn® 2001-623 du 12juillet 2001 pris pour l'Eqiplicafion de Taiticle 7-1 de la loi n® 84-53 du 26
janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique
territoriale,

^Décretn® 2004-878 du 26 août2004
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LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

H-. Distifiie un mécanisme de reprise des comptes épargne-temps- des agentT sous conditions
fînahcièrési

2- Autorise le Pbésîdenrà bonclure des conventions financières relatives à la reprisé dn compté
épargne-tempg en car de mobilitédés agents]

B- Et atitbrise le Résident àprefadre tout acte relatifà cette convcationi

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 03 juillet2019

Pi

Maire honoraire

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire la présente délibération, transmise au contrôle de
l^alité le :
Affichée k; 1 UJUIL 2019
Retirée le:

Laprésente délibération peut faite l'objet d'un recours pourexcès de pouvoir devant le Tribunal Administiatif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à conq)ter de sa publicatioa


